
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-DIEU 
MRC DES BASQUES 
 
 

 
11 septembre 2023 À une séance ordinaire du conseil municipal tenue au lieu habituel des délibérations, lundi 

le 11 septembre 2023, à laquelle étaient présents : 
 
Monsieur Jean-Claude Malenfant, maire  
 
Mesdames les conseillères Colombe April 
     Annie Lévesque-Lauzier 
  
Messieurs les conseillers Stéphane Rioux 
     Gaston Paré 
     Jean-Pierre Bélisle 
     Bruno Gamache 
  
Monsieur Marc Morin, directeur général et greffier-trésorier, assiste également à la 
séance. 
 

2023-09-129 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Pierre Bélisle 
Et RÉSOLU à l'unanimité des conseillers présents 
 
QUE l’ordre du jour soit et est adopté tout en ajoutant les points suivants:  
 
12.1 Aréna 
12.2 Trou entrée Sud du village 
12.3 Entretien et propreté maisons 
 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

2023-09-130 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX D’AOÛT 2023 
 
Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Jean-Pierre Bélisle 
Et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 août 2023 soit et est adopté tel que 
déposé. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
CORRESPONDANCE  
La correspondance est passée en revue. 
 

2023-09-131 APPROBATION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER DU MOIS D’AOÛT 2023 
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 3.1 du Règlement no 314 décrétant les règles 
de contrôle et de suivi budgétaires, le trésorier a déposé aux membres du conseil de la 
Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu la liste des chèques émis et la liste des comptes payés 
en date du 31 août 2023 ; 
 
ATTENDU QUE le trésorier a également déposé aux membres du conseil de la 
municipalité la liste des comptes qui restent à payer pour le mois d’août 2023 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 



Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Bruno Gamache  
Et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 
 
DE PRENDRE ACTE du dépôt de la liste des chèques émis, salaires payés, des 
comptes payés par dépôt direct et des comptes payés par prélèvements en date du  
31 août 2023 totalisant la somme de 314 816.31 $, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante;  
 
D’APPROUVER la liste des comptes qui restent à payer pour la période du 1er août 
au 31 août 2023, pour un montant de 51 018.57 $ dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante; 
 
QUE le trésorier soit et est autorisé à émettre les chèques en paiement des comptes qui 
restent à payer et ce, en imputant les sommes nécessaires à même les codes budgétaires 
appropriés. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS  
 
Je, soussigné, certifie par la présente qu’il y a des crédits budgétaires disponibles pour 
les listes de comptes précitées. 
 
______________________________ 
Marc Morin, greffier-trésorier 
 

2023-09-132 RÉSOLUTION – RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE 
SUR L’ESSENCE ET LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (2024 À 2028) – 
NÉGOCIATIONS ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC ET D U 
CANADA  
 
ATTENDU QUE  les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement 
des négociations pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la 
contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 
 
ATTENDU QUE  le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et du 
Canada de conclure une entente rapide pour assurer la reconduction de cet important 
programme; 
 
ATTENDU QUE  ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants 
dans les communautés du Québec; 
 
ATTENDU QUE  malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 
demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées 
en raison de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 
 
ATTENDU QUE  la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 
gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir 
une indexation de 3,5% par année; 
 
ATTENDU QUE  la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 
programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) permette le 
financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du 
Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, 
casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, 
digues, etc.) soient admissibles à ce programme; 
 
ATTENDU  l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les 
changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation 



d’aménagement et de travaux d’adaptation aux conséquences de ces changements tels que 
l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 
 
ATTENDU QUE  la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour 
les municipalités; 
 
ATTENDU QUE  les négociations doivent aboutir impérativement au début de l’automne 
2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux municipalités 
de prévoir les investissements dans leur budget; 
 
ATTENDU QUE  les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de toute 
nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  
 
Il est PROPOSÉ par Mme la conseillère Colombe April  
Et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  
 
QUE la municipalité de Saint-Jean-de-Dieu demande aux gouvernements du Québec et 
du Canada 
 

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-
provinciale pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la 
contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir 
une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir 
l’augmentation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle 
aux municipalités dans l’application du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages 
de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les travaux 
admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux 
d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 

 
DE transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Éric 
Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la 
vice-première ministre et ministre des Finances du canada, l’honorable Chrystia Freeland, 
au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, l’honorable 
Sean Fraser, au ministre des Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo 
Rodriguez, à la députée de Rivière-du-Loup–Témiscouata Mme Amélie Dionne, au 
député de Rimouski-Neigette–Témiscouata–Les Basques M. Maxime Blanchette-Joncas, 
à la Fédération québécoise des municipalités et à la Fédération canadienne des 
municipalités. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
2023-09-133 RÉSOLUTION - AUTORISATION DE PAIEMENT – DÉCOMPTE 

PROGRESSIF NO 4 – TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DU GARAGE 
MUNICIPAL 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu a procédé à un appel d’offres 
public pour les travaux de reconstruction du garage municipal ; 
 
ATTENDU QUE  la Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu a accordé le contrat 
susmentionné à l'entreprise « Marcel Charest et fils inc. »  au  montant de 3 135 368.25  $ 
taxes incluses; 
 
ATTENDU QUE la firme Architecture Daniel Dumont a émis en date du 31 août 2023 
le décompte progressif numéro 4; 
 
EN CONSÉQUENCE, 



 
Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Gaston Paré   
Et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 
 
D'APPROUVER le paiement d'une somme de 281 461.83 $ taxes incluses à 
l'entreprise « Marcel Charest et fils inc.»  pour les travaux de reconstruction du garage 
municipal ; 
 
D'AUTORISER le directeur général, à signer pour et au nom de la municipalité le 
décompte progressif numéro 4. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

2023-09-134 RÉSOLUTION – MANDAT POUR LE CONTRÔLE QUALITATIF DES SOLS 
ET MATÉRIAUX - RÉFECTION DES RUES GAUVIN O ET DE LA  SALLE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité est à procéder à des travaux à son réseau d’aqueduc 
et pluvial des rues Gauvin Ouest et de la Salle ; 
 
ATTENDU QU’ un mandat pour le pour le contrôle qualitatif des sols et matériaux 
pendant les travaux est requis ;  
 
ATTENDU QUE  la firme Laboratoire d'expertises de Rivière-du-Loup inc a été 
invitée à afin de produire une offre de services pour ce mandat ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est PROPOSÉ par Mme la conseillère Annie Lévesque-Lauzier   
Et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 
 
D'ACCORDER  le mandat à la Laboratoire d'expertises de Rivière-du-Loup inc tel 
que déposé ; 
 
QUE la totalité de la dépense soit puisée à même le surplus réservé à l’aqueduc. 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

2023-09-135 RÉSOLUTION – INTERDICTION DES MAISONS FLOTTANTES OU DE 
LEUR USAGE DEMANDE AUX GOUVERNEMENTS PROVINCIAL ET 
FÉDÉRAL 
 
CONSIDÉRANT QUE  le nouveau type d'embarcation flottant, soit des structures 
servant principalement d'habitation communément appelées « maisons flottantes » ou 
« logements flottants », semble prendre de l'ampleur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  ce type d'embarcation permet d'occuper un plan navigable à 
plus long terme en l'utilisant comme un hébergement flottant sans payer de taxes ou de 
redevances pour l'utilisation de l'espace occupé ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la possibilité d'installation d'hébergement flottant crée des 
inquiétudes relativement à la sécurité lors de la navigation, au respect du voisinage, 
soit des propriétés riveraines, et au respect de l'environnement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  cette utilisation peut avoir des effets potentiellement négatifs 
sur l'environnement notamment en perturbant les poissons et la faune locaux ainsi 
qu'en perturbant l'environnement naturel et en augmentant le risque de pollution par 
les ordures, l'élimination des eaux grises et les déversements ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la majorité des municipalités ne dispose pas des installations 
nécessaires pour accueillir ce type d'embarcation, notamment les installations pour le 
traitement des eaux usées ; 
 



Il est PROPOSÉ par Mme la conseillère Annie Lévesque-Lauzier  
Et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 
 
D’APPUYER la Municipalité La Macaza dans sa demande ;  
 
DE DEMANDER  aux gouvernements fédéral et provincial d'interdire l'accès aux plans 
d'eau aux structures servant principalement d'habitation communément appelées « 
maisons flottantes » ou « logements flottants » ou de prévoir un encadrement 
règlementaire notamment afin d'interdire l'usage ou l'utilisation d'hébergement flottant 
sur les plans d'eau au Québec ; 
 
QUE la présente résolution soit envoyée à l'honorable Marie-Hélène Gaudreau, députée 
fédérale de Laurentides-Labelle, à l'honorable Chantale Jeannotte, députée provinciale de 
Labelle, à la ministre des Ressources naturelles et des Forêts Mme Maïté Blanchette 
Vézina, au ministre de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs M. Benoit Charette et à la ministre des Affaires municipales et 
de l'Habitation Mme André Laforest. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  
 

2023-09-136 RÉSOLUTION - CONTRIBUTIONS ET ADHÉSIONS PAR LA MUNICIPALITÉ 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs accordés aux municipalités en vertu de l’article 91 de la 
Loi sur les compétences municipales concernant une aide octroyée en matière d'œuvres 
de bienfaisance, d'éducation, de culture, de formation de la jeunesse et de toute initiative 
de bien-être de la population; 
 
CONSIDÉRANT QU ’il est dans l’intérêt général des citoyens et des citoyennes de la 
municipalité d’octroyer certaines subventions ayant pour but de réunir et de dispenser à 
la population de Saint-Jean-de-Dieu des activités récréatives, culturelles, sociales, 
sportives et autres; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est PROPOSÉ par M. le conseiller Bruno Gamache     
Et RESOLU à l'unanimité des conseillers présents 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
QUE la municipalité verse les sommes suivantes à titre de contributions financières ou 
abonnements annuels : 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 
VARIA 
 
12.1 – Aréna  
Point abordé par M. le conseiller Stéphane Rioux   
 
12.2 – Trou entrée Sud du village  
Point abordé par M. le conseiller Stéphane Rioux 
 
12.3 – Entretien et propreté maisons  
Point abordé par M. le conseiller Stéphane Rioux 
 
 

Corporations / organismes    Contribution 
Association du cancer de l’Est du Québec Hôtellerie Omer -Brazeau 200,00 $
Maison de la famille des Basques 50,00 $ 
Club des 50 ans et plus 2 000,00 $



PÉRIODE DE QUESTIONS 
La période de question a eu lieu, mais n’a nécessité aucune décision de la part du 
conseil. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 05 par le maire. 
 
 
_______________________   ______________________ 
Jean-Claude Malenfant,    Marc Morin,  
Maire     Directeur général 

 


